
D324

DEC122120DR15

Décision fixant la composition du comité paritaire de gestion du restaurant 
propre de Pessac 

LE DELEGUE REGIONAL,

Vu la circulaire n° 020002DRH du 17 décembre 2002 portant sur les modalités 
de  mise  en  œuvre  au  CNRS  des  nouvelles  règles  administratives,  fiscales, 
budgétaires  et  comptables  applicables  aux  restaurants  administratifs  et  inter-
administratifs ;
Vu  la circulaire n° 020003DRH du 17 décembre 2002 fixant les modalités de 
constitution et de fonctionnement des Comités paritaires de gestion créés auprès  
des restaurants propres du CNRS ;
Vu  la   note  réf.  DRH/SDS/IK/MC-2011-1  du  31  janvier  2011  laissant   la 
constitution  du  comité  de  gestion   à  la  libre  appréciation  de  la  Délégation 
(désignation sur la base du volontariat ou processus électoral) ;

DECIDE :

Article 1er

Sont  désignés pour  représenter  l’administration au comité paritaire de gestion 
(CPG) du restaurant propre de Pessac de la délégation Aquitaine-Limousin :
a) en tant que membres titulaires :

- M. Christophe GIRAUD, délégué régional pour la délégation Aquitaine-
Limousin, Président,

- Mme Catherine TREMOULET, responsable du SRH de la délégation 
Aquitaine-Limousin,

- Mme Valérie  FROMENTIN,  directrice  de  l’Institut  de  Recherche  sur 
l’Antiquité et le Moyen-Age d’Ausonius (IRAM) - UMR 5607,

- M.  Philippe  GARRIGUES,  directeur  de  l’Institut  des  Sciences 
Moléculaires (ISM) - UMR 5255,

- M. Philippe RICHETTI, directeur du Centre de Recherche Paul Pascal 
(CRPP) - UPR8641,

- M. Francis TEYSSANDIER, directeur du Laboratoire des Composites 
Thermostructuraux (LCTS) - UMR 5801

b) en tant que membres suppléants :
- Mlle  Emmanuelle  NEUVILLE,  AI,  MOY1500  Délégation  Aquitaine-
Limousin, 
- Mme  Maryse  VAN-OVERSTRACTEN,  IE2,  MOY1500  Délégation 
Aquitaine-Limousin.



Article 2

Sont volontaires pour représenter les usagers du restaurant propre de Pessac de 
la délégation Aquitaine-Limousin :
a) en tant que membres titulaires :

- M. Philippe  BARBOTEAU, CNRS,  UPR8641 -  Centre  de Recherche 
Paul Pascal,

- M. Thierry BATAILLE, UNIVERSITE BORDEAUX1, UMR5255 - Institut 
des Sciences Moléculaires,

- M. Franck DJIAN, CNRS, MOY1500 Délégation Aquitaine-Limousin,
- M. Thierry ESSELET, CNRS, MOY1500 Délégation Aquitaine-Limousin,
- M. Guillaume RAFFY, UNIVERSITE BORDEAUX1, UMR5255 -Institut 

des Sciences Moléculaires,
- Mme  Sylvie  VIGNOLLES,  CNRS,  UMR5185  -  Aménagement, 

Développement, Environnement, Santé et Sociétés,

Article 3

Sont désignés pour représenter la population étudiante du restaurant propre de 
Pessac de la délégation Aquitaine-Limousin :
a) en tant que membre titulaire :

- Mlle  Clémence  TALLET,  ETUDIANTE,  UPR8641  -  Centre  de 
Recherche Paul Pascal,

b) en tant que membre suppléant :
- M. Djoudi SIDANE, ETUDIANT, UMR5295 - Institut de Mécanique et 

d’Ingénierie de Bordeaux.

Article 4

Le mandat des membres titulaires et des membres suppléants du comité paritaire 
de gestion du restaurant de Pessac prend effet le 1er juillet 2012 pour une durée 
de 3 ans.

Article 5

La présente décision sera publiée au Bulletin Officiel du CNRS.

Fait à Talence, le 17 juillet 2012

Le délégué régional Aquitaine-Limousin
Christophe GIRAUD 


